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CALENDRIER ET PROCÉDURE

 APPELS A PROJET GIRCI NO « Paramédical 2026 »
Calendrier :

	17 mars 2026
	Lancement officiel de l’AAP « Paramédical 2026 »

	10 avril 2026
	Déclaration de l'intention de dépôt à la DRCI 

	15 avril 2026
	Audition des porteurs de projets par la CESPR

	24 avril 2026
	Dépôt de la lettre d’intention format GIRCI NO à la DRCI

	30 juin 2026
	Diffusion des résultats de la sélection des lettres d'intention 

	10 septembre 2026
	Dépôt du dossier final à la DRCI

	Décembre 2026
	Diffusion des résultats 


Procédure

1ère étape : Soumission de la lettre d'intention pour la présélection 

1. Informer la DRCI par mail à l’adresse unique secretariat.drc@chu-rouen.fr de votre intention de déposer, en indiquant le titre du projet, le nom de l'investigateur coordinateur avant le 10 avril 2026
2. Mme Déborah LEBEDIEFF vous fera parvenir la lettre d'intention type et les modalités de soumission. 

3. Vous prendrez rendez-vous avec l'Unité de biostatistique pour élaborer et valider la partie méthodologique et statistique (biostatistiqueappelsoffres@chu-rouen.fr  -michael.bubenheim@chu-rouen.fr). La lettre d'intention est très importante car elle constitue la première étape de sélection de votre projet ; l'aspect méthodologique doit y être détaillé. 

4.  Audition des projets par la CESPR le 15 avril 2026 : Prendre RDV auprès de Mme Clément (secretariat.drc@chu-rouen.fr  – tél : 02 32 88 82 65)
5. Vous prendrez rendez-vous avec Mme Déborah LEBEDIEFF afin de réaliser une estimation de votre budget, lorsque les aspects méthodologiques de votre projet seront validés (deborah.lebedieff@chu-rouen.fr - contact au 61 548)
Date limite de dépôt des Lettres d’intention à la DRCI : 24 avril 2026

2ème étape : Présélection des lettres d'intention 

Les projets seront classés selon 3 catégories :

- NON ELIGIBLE ou HORS CADRE

- ELIGIBLE avec recommandation(s)

- ELIGIBLE sans recommandation

Dans le cas d’un projet « éligible avec recommandation(s) », ces recommandations devront être prises en compte lors du dépôt du dossier complet, sinon ce dernier sera considéré comme non recevable.

3ème étape : Validation du Projet final 

Si votre lettre d’intention a été retenue, il vous appartiendra de rédiger un protocole conforme au type de recherche envisagé, tout en tenant compte des commentaires des évaluateurs de la lettre d’intention. Un canevas de protocole type vous sera envoyé. 

La Direction des soins, la DRCI et la CESPR mettent en place une procédure de validation obligatoire pour les dossiers déposés. Cette étape a pour but de s’assurer de la recevabilité du projet final, de sa faisabilité et de valider son budget avant son envoi au GIRCI : 
1. Validation de la méthodologie 

Prendre RDV avec un méthodologiste afin de valider la partie méthodologie et statistique de votre projet final (biostatistiqueappelsoffres@chu-rouen.fr - michael.bubenheim@chu-rouen.fr) 

2. Budget – Réglementaire – Logistique – Finalisation du dossier :

Prendre contact avec Mme Déborah LEBEDIEFF pour valider l'évaluation du budget, de la logistique, de la faisabilité des centres associés (deborah.lebedieff@chu-rouen.fr - contact au 61 548).
4ème étape : Envoi final à la DRCI
Le dossier complet devra comporter :
· Lettre d’intention si mise à jour 
· Protocole

· Annexe financière 
· Schéma théorique du déroulement de l'étude 

· CV daté et signé du porteur de projet et du méthodologiste
· Lettre d’engagement du centre associé (si applicable)
· Lettre d’engagement des co-financeurs (si applicable)
· Courrier du porteur de projet indiquant les modifications apportées au protocole pour   répondre aux recommandations éventuelles de la CSEC 
Date d’envoi final du dossier à la DRCI : 10 septembre 2026[image: image1.png]
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